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Étapes administratives 

Tâches principales 

Procédure obligatoire Procédure facultative 

Procédures légales * 

Décision du conseil de la MRC  

Publication de documents par la MRC 

Autres étapes officielles 

Actions du ministre (MAMROT) 

Actions des municipalités locales 

Avis municipaux 
(Article 56.2) 

Avis municipaux 
(Article 56.7) 

Avis du ministre et transmission des 
orientations gouvernementales  

(Article 56.4) 

Amorce du 
processus de 

révision 

Résolution de 
l'amorce du 

processus de 
révision  

(Article 55) 

Adoption du 
Document sur les 
principaux objets 

de la révision (DOR) 
(Article 56.1) 

Publication d'un 
résumé du DOR 

(Article 56.1) 

Adoption du PSAR 1 
(Article 56.3) 

 

Adoption du PSAR 2 pour 
consultation publique  

(Article 56.6) 

Publication d'un 
résumé du PSAR 2  

(Article 56.11) 

Assemblée(s) 
publique(s) de 
consultation  

(Articles 56.8 à 56.12) 

Publication d'un 
résumé du SAR  

(Article 57) 

Diagramme 1 

Processus de révision du 

schéma d’aménagement  

Avis favorable 
du ministre 

24 mois 

180 jours 

Avis municipaux 
(Article 56.5) 

120 jours 

Adoption d'un 
schéma révisé de 

remplacement 
(SARR) 

(Article 56.15) 

Entrée en vigueur du 
SAR  ou SARR 

(Article  56.17) 
 

Adoption du schéma 
d'aménagement 

révisé (SAR) 
(Article 56.13) 

Légende 

 

 

 

 

Adoption d’un 
règlement de 

contrôle intérimaire  
(facultatif) 
(Article 61) 

 

30 jours 

120 jours 

Demande d’assemblée(s) 
publique(s) 

supplémentaire(s) 
(Article 56.8) 

20 jours 120 jours 

120 jours 

120 jours 

Avis non-favorable 
du ministre 

90 jours 

 

 

120 jours 

Publication d'un 
avis d’assemblée 

publique  
 

* selon les articles 55 à 57 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1) 


